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à l'égard de ce premier jugement ou décret ' Ce streproduit dans les statuts consolidés du Bas Canada"amendé et remplacé, en 1876, par le statutprSl

I».--Cet article du code de procédure civile etsu.ta s, dont il est dérivé, ont donné à notrejurisj^d
et à I enseignement nue direction autre que celle ouiava,^ été .mposée par la décision précitée^. Dans u^ëca

nréST^f"™'^ **'«• ^y- '' King et aI.,<»on anprêté l'article 42a de l'ancien code de procédure (l'art2.0 du présent code en est une reproduction exacte)^a déclaré qu'il enlève toute force de chose jugfe aux iments étrangers. Cette interprétation, ratifi&^p^r nn ijugement de la Cour Supérieure "' et enseiLé^ pâ^savant doyen de cette faculté dans son ouvrée "D^Preuve," ... parait avoir définitivement fixé la doctrh^
être suivie en cette province sur cette question.

„.„„AV^°'
législateurs, en adoptant ces conclusio,n ont fait que suivre l'opinion presqu'eunanime des aute

français commentateurs du Code Napoléon, et des autevdedroit international'". La jurisprudence de la ciû^
(i) Chap. 90.

(2) R. J. O., V C. S., p. 182.

(3) R. J. O., XVIC. S., p. 492.
(4) p. 154.

Pardessus: ^roi^ commuù,ZlivTim' fi C^L'l l"^.^^^
''

no. 89 bis IV. Troplone • Hvhn)h>n«^'. y\ ^ Colmet de Santen
art. 1351, no. 6. XX Laurei^tn t^ Îtt'

t?'^^ \^- 45^- Larombière. s
Contre: Marcadé sur art T^irno
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"^ry-Lacantinerie. no. l^ô

gaet: Précis de droit i^ernÛlinaipXé l^^^f^^^^V.2(>l. Desp


